
  

 

 
Paris, le 5 février 2024 

 
 
 
Objet :  Etude sur les dispositifs de partage de la valeur en fonction des caractéristiques 
des entreprises : invitation à participer à une table-ronde 
 
 
Le Comité d’évaluation de la loi Pacte, piloté par France Stratégie, souhaite alimenter ses 
travaux par une analyse qualitative des modes de recours et des arbitrages opérés par les 
entreprises entre les différents dispositifs de partage de la valeur. Le champ d’analyse porte 
sur le périmètre national et couvre l’ensemble des produits existants au-delà de ceux visés par la 
loi Pacte : épargne salariale, actionnariat salarié, épargne retraite, primes de partage de la 
valeur. 
 
Notre cabinet, associé au cabinet Capstan Avocats, a été retenu pour conduire cette étude qui 
aboutira à un rapport en septembre 2024. 
 
Dans ce cadre, nous organisons des tables-rondes avec les parties-prenantes des politiques 
de partage de valeur, des acteurs du dialogue social et des experts qui sont au cœur de la mise 
en œuvre de ces outils. 
 
L’objectif de ce temps d’échange est de compléter les travaux académiques existants par les 
observations ou hypothèses des participants sur le recours différencié aux différents dispositifs 
par les entreprises, en fonction de caractéristiques objectives (taille, secteur, âge de 
l’entreprise, etc.) ou plus spécifiques (qualité du dialogue social, gouvernance actionnariale, 
etc.). Les échanges auront uniquement vocation à nourrir les travaux engagés par notre équipe 
et ne feront pas l’objet d’une diffusion de compte-rendu. 
 
Pour des raisons de commodité, nous organisons ces tables-rondes dans les locaux de France 
Stratégie (salle 0.375 - Claire et Yvon Morandat-, 20 avenue de Ségur, Paris 7ème) et 
simultanément par visio-conférence, les : 
 

27 février 2024 à 14 h et le 28 février 2024 à 14 h. 
 
Nous espérons vivement que vous pourrez y participer et vous prions de bien vouloir indiquer 
votre disponibilité en vous positionnant sur l’une des deux dates par retour de mail à cette 
adresse : meriaux@pleinsens.fr 
 
A cette même adresse pourra être demandée toute information complémentaire sur ce 
dispositif d’étude. 
 
Nous vous remercions par avance pour votre contribution à cet échange qui vous permettra 
également de partager vos appréciations sur les difficultés rencontrées et les pistes 
d’amélioration concernant les dispositifs de partage de la valeur en entreprise.  


